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Le mouvement ouvrier
ENTRE LA JUSTICE SOCIALE QU'lL INVOQUE

ET LA JUSTICE DE CLASSE QU'lL SUBIT

Charles Heimberg

Au cours de son histoire, le mouvement ouvrier n'a jamais cesse d'etre ballotte entre

une justice sociale qu'il revendiquait et qu'il mvoquait et une justice de classe que
le pouvoir dominant lui faisait subir Cette situation contradictoire l'a mene ä

developper ses actions en faveur des droits de la population laboneuse dans les trois
domaines de la tnlogie ouvnere du toumant des xixe et xxe siecles qu'ont ete, et qui
restent aujourd'hui encore ä bien des egards, la lutte sur le lieu professionnel pour la

creation et T amelioration des contrats et des conventions collectives qui regissent les

conditions du travail salane, la lutte dans la sphere politique et les parlements pour
faire approuver des lois qui protegent ces droits, et l'ensemble des droits sociaux et

humams, notamment pour les plus fragilises qui ne sont pas directement defendus

par une activite collective du type syndical ou autre, et enfin, la dimension

cooperative ou mutualiste, consistant ä construire des moyens collectifs de

subsistance dans tous les aspects de la vie quotidienne, mais en particulier autour des

activites de consommation et de production, une dimension que l'on retrouve

aujourd'hui dans le monde associatif sous des formes et autour d'objectifs qui ont
bien sür beaucoup evolue Or, aucune de ces dimensions de la tnlogie ouvnere

n'echappe completement ä cette double face de la justice d'une part 1'utiliser pour
garantir les droits de tous ou rendre possible et favonser Taction collective, d'autre

part la subir quand elle est mobilisee par la bourgeoisie, qui la controle, pour mer ces

droits et contrecarrer ces actions
En realite, comme le souhgne fort opportunement Tavocat progressiste Nils de

Dardel dans un entretien publie ci-apres, ll est toujours inevitable et necessaire, pour
les organisations de defense des plus faibles, d'agir sur les deux tableaux, autrement
dit de s'mvestir ä la fois sur le terrain des luttes sociales, mais aussi en recourant aux

mecamsmes de justice qui paraissent potentiellement protecteurs des plus faibles et

peuvent amsi etre mobilises Toutefois, une telle posture pose en meme temps la

question de l'acces des milieux defavonses ä cette justice En effet, si le mouvement
social s'mtegre ä ce point ä la societe dominante qu'il n'est plus capable d'assurer
des mecamsmes d'acces ä la defense individuelle ou collective qui soient alternatifs,
et qui ne soient pas aussi onereux que le recours traditionnel ä un avocat, c'est bien

Tinjustice sociale qui s'en trouvera encore renforcee
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L'histoire eclaire le present ä partir des questions qu'il lui fait poser au passe.
L'histoire du mouvement ouvner, quant ä eile, est naturellement menee ä

s'mterroger sur les mecamsmes d'mtegration des subalternes dans l'ordre social

dominant, et sur leurs difficultes ä s'en emanciper dans la mesure oü eile leur assure

une partie, mais une partie seulement, des droits auxquels lis aspirent. Quel est alors

le pnx de cette concession? II reside surtout dans ce phenomene de T integration,
c'est-ä-dire en fm de compte dans la possibility pour le pouvoir dominant de se

mettre ä l'abn, ou de croire se mettre ä l'abn, de toute menace de revoke populaire
ou de toute contestation de l'ordre etabli.

Le role de la justice dans la regulation sociale s'est toujours pose de mamere

problematique Les exemples que nous pournons citer sont nombreux et se profilent
dans une certame duree Celui des conflits collectifs de travail dans le contexte

genevois est amsi interessant Lorsqu'ils surviennent, ä quel niveau et ä quel moment
la justice devrait-elle mtervenir7 Et selon quelles finalites? S'agit-il de soumettre
d'emblee tous les acteurs d'un conflit social aux regies particulieres de la justice?
Faut-il faire en sorte que le caractere public et visible du conflit dure le moms
possible? Est-il vraiment question, en fin de compte, d'assurer un minimum de

justice sociale pour ceux qui revendiquent leurs droits

Le dilemme qui s'observe alors, au tout debut du xxe siecle ou au cours des annees

trente, est tout ä fait interessant Le recours ä la justice, selon les cas, peut en effet

correspondre a une veritable proscription des luttes, une interdiction des greves, ou
ä une forme de defense des plus faibles en dernier recours II peut done s'msenre
dans une dynamique de respect minimum des droits des subalternes Toutefois,

l'objectif des milieux patronaux est surtout d'en faire un formidable mecamsme de

regulation sociale paralysant les initiatives ouvneres La question se pose egalement
au niveau des conventions collectives compte tenu des mecamsmes d'arbitrage
qu'elles prevoient Mais dans tous les cas, du pomt de vue du mouvement social, le

recours a la justice ne permet pas de faire Teconomie de la question des luttes sur le

terrain et des reponses politiques qu'elles appellent
Les contributions publiees dans le present volume portent pnncipalement sur la

repression du mouvement ouvrier par T intermediate de la justice Elles donnent peu
ä voir les usages progressistes du droit pour la defense des plus faibles dans une

perspective de conquete sociale, et non pas seulement defensive. Cela n'est sans

doute pas dü au hasard Le poids de la dimension repressive dans Taction de la

justice en matiere de luttes sociales est en effet considerable Les avocats

progressistes ont cependant un role considerable ä jouer dans la defense des droits
des plus faibles face au pouvoir de T administration et des milieux economiques dans

tous les domames de la vie sociale
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